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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement

IR P ODL V D S OLp V O VL L O D R L p D p O [DP D DV SD DV
D PSOL PD OL D L P OD R L [SOL D L

GRF P Q V pPLV SDU PLQLV qU Q F DUJ G pFR RJL
IR P ODL S V PSOL ID LO P V R L D 6L R V LVSRV ] SDV OR L L O D DS p R V

SR ] pOp D R R D 5 D D L P LD OL

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

D G UpF S LRQ

RVVL U FRPS

1 G QU JLV U P Q

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

1RP 3UpQRP V

2.2 Personne morale

pQRPLQD LRQ 5DLVRQ VRFLD

1 6,5(7 7 S G VRFLp p 6 6 ,

5 SUpV Q DQ G D S UVRQQ PRUD 0DGDP 0RQVL U
1RP 3UpQRP V

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux chiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de recti cation pour ces données auprès du service destinataire.

2 3 0 2 2 0 2 3

1 5 0 3 2 0 2 3

 F.974.12.P.00436 

Abri climatique photovoltaïque hors sol - commune de Saint-Benoit

GUICHARD Félix

5 2 2 2 0 0 7 9 9 0 0 0 4 0
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

1 G FD pJRUL VR V FD pJRUL DUDF pULV LT V G SURM D U JDUG G V V L V FUL qU V G D FD pJRUL
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

Oui 1RQ

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

Oui 1RQ

4 Caractéristiques générales du projet
Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet

30) Installation sur serre et 
ombrière

Abri climatique hors sol d'une puissance de 960,31 kWc (> 300 kWc)

Construction d'un abri climatique hors sol à destination d'une production de vanille. 
La toiture est recouverte de panneaux photovoltaïque pour une surface de 6 492 m2.

La serre pourvoit à la production de denrée agricole à haute valeur ajoutée (la vanille) et de production d'énergie 
photovoltaïque. Elle assure :
-une protection de culture sous abris ;
-un support en toiture pour les panneaux photovoltaïques

ll n'y a pas de travaux de démolition.

La construction d’une culture sous abris concourt à :
- Une meilleure sécurisation de la production avec une structure résistante en période cyclonique (face aux risques 
sanitaire, environnemental et climatique) ;
- L'optimisation de la ressource en eau en faveur d'une gestion raisonnée ;
- La consolidation de la production et la diversification des produits agricoles (en augmentant la valeur ajoutée) ;
- Une plus grande maîtrise des facteurs de productions (intrants) ;
L'abri climatique hors sol sera employé toute l’année. 

La hauteur pour les engins de manutention est de 2,5 m. 

Les avantages de la nouvelle construction :
- Augmenter la production afin d'améliorer le revenu économique global de l’exploitation ;
- Moderniser une exploitation agricole via la diversification et la valorisation de la production locale en contribuant à 
la croissance économique réunionnaise ;
- Consolider l’existant en matière d’emploi (jusqu'à N+3) et créer de l'emploi (N+4).
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
/D GpFLVLRQ G D RUL p F DUJp G [DP Q D FDV SDU FDV G UD r U MRLQ D [ GRVVL U V G D RULVD LRQ V

Il n'y a pas de défrichement, le sol est enherbé.

Les étapes sont les suivantes : 
-Terrassement léger ;
-Montage de la structure Gros uvre (IPE) ;
-Gros uvre (toiture) ;
-Installations PV ;
-Pose des équipements intérieurs ;
-Installation et raccordement PDL ;
-Mise sous tension et mise en service de l’installation ;
-Mise en place des tuteurs et des plants de vanille.

La phase travaux est estimé à 3 mois. La phase de préparation de culture de 2 mois. L'opération a donc un délai de 
5 mois.

EXPLOITATION 

Rendement attendu :
Production d'énergie et économie d'émissions CO2 : La production annuelle est de 1 492 kWh / an soit la 
consommation équivalente de 310 foyers en 2022. Ce qui évite annuellement la consommation de 128 t-éq CO2. 
Le projet répond aux objectifs de la Loi de Transition Ecologique et du Décret 2022-575 du 20 avril 2022 relatif à la 
programmation pluriannuelle de l’énergie de La Réunion : la production d’énergie électrique à partir d’énergies 
renouvelables inclue le développement du parc d’installations photovoltaïques de 250 à 310 MWc pour 2028.

Les chemins d'accès sont déjà existants (2 accès dont 1 bordant le projet).

L'exploitation de la serre est sur une zone Agricole.
La serre sera productive au bout de 3 ans.

DEMANTELEMENT 
A la fin de l'exploitation des panneaux photovoltaïques, la charge et la responsabilité de l’évacuation et du 
retraitement des panneaux en fin de vie vers la filière REP correspondante est l’organisme PV cycle, auquel une 
cotisation est payée lors de l’achat des modules photovoltaïques.

Procédure nécessaire : permis de construire
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

G V p LV L V G O V

4.6 Localisation du projet

RPP P R

1 Pp L

L GL

OL p

G V O G [

RR R p pR

J

3R p R
[ j 5 R R P

3R p J

3R p J

RPP p

3 p ] R P P ]R [ R R P

O P L L [ OL L

- LJ ] j G P G O V [ V j

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

2 L 1

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

2 L 1

Superficie totale du terrain :

Superficie du projet : 

Puissance crête de l'installation : 

12 312 m2

6 492 m2

960,31 kWc

CD3

CAMBOURG

Saint Benoit

9 7 4 7 0

5 5 7 4 8 7 4 2 1 1 1 8 0 8

PLU approuvé le 06/02/2020 - Zonage A - ppr extrémité de la parcelle en interdiction
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet  avant /après .

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
A n de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des

services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de
F DT GLU F LRQ UpJLRQD
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas,
D LV G V VL V LQ UQ R UR U V GRQQp V Q LURQQ P Q D V SDU UpJLRQ L V SR U U PS LU IRUP DLU

/ S RM V VL LO 2 L 1R / O /D OO

DQV Q ]RQ QD U
G LQ pUr pFR RJLT
faunistique et oristique de
S , R ,, 1,())

(Q ]RQ G PRQ DJQ

DQV Q ]RQ FR U SDU
Q DUUr p G SUR F LRQ G

biotope ?

6 U UUL RLU G Q
FRPP Q L RUD

DQV Q SDUF QD LRQD Q
SDUF QD U PDULQ Q
UpV U QD U QD LRQD
R UpJLRQD Q ]RQ G
FRQV U D LRQ D L LT R
Q SDUF QD U UpJLRQD

> 680 m d'une ZNIEFF 1 (les Orangers);
> 65 m d'une ZNIEFF 2 (Massif du Piton de la Fournaise).

Entre 200 et 215 m d'altitude.

Absence d'arrêté de protection de biotope sur la parcelle concernée 
pour la commune de Saint-Benoît.

Le projet se situe sur la commune de Saint-Benoît.

Le projet est dans l'aire d'adhésion du Parc National.



6 / 13

/ L LO L / O / OO

R R
SD S D S p R

D r p R
D p pD R
p D R D R

D D
SD PR PR D R D
R DPSR PR P

R T R D R
R SD PR D
PD T D

D R P D D
D R p P D R

D RPP R
SD S D S p R

T D S p
R SD S D

S p R T
R R T

R S R
DSS R p

D R R
SR p

D R pSD R
D

D Sp Pq
S R R DSS R p
DS D D p j D
R RPPD R PD R
D P p D D

D

La commune n'est pas concernée par un Plan d'Exposition au Bruit 
(PEB).

Le site est en dehors de zone d'enjeux monuments historiques ou de 
bien classés au patrimoine mondial de l'UNESCO.

A plus de 5 km de la plus proche zone humide délimité en 2003 ou 
2009 ou d'espaces de fonctionnalités. 

La commune est concernée par :
- le PPR multirisques « inondation et mouvements de terrain » 
approuvé le 2 octobre 2017 ; 
- le PPR littoral (recul du trait de côte et submersion marine) approuvé 
le 2 octobre  2017.
Approuvé

Non concerné.

Saint – Benoît n'est pas une commune concernée par le classement 
en Zone de Répartition des Eaux (ZRE).

A 600 m du périmètre de protection des captages : Source Toinette.

Non concerné.
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L V R L OO V L R OO D OO L R D
p L VR DL O L D R L O

VV
R

V

S p q D
D

, S D
D D

des modi�cations
S p E D

D D

Est-il excédentaire en
D p D

Est-il dé�citaire en
D p D

ressources naturelles

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

LOO R Op O D O D V L D

R V VL LO D V
R j R L L p L R O j OO LV D

D D

D’un site classé ?

Non concerné.

Situé à 7 km d'un site classé.

Aucun prélèvement n'est nécessaire.

Une citerne alimentant la culture en microaspersion assure le 
développement de la vanille. Les prélèvements d'eau estimés sont 
de l'ordre de 250 m3/an la première année puis 100 m3/an (source : 
la culture du vanillier - CIRAD 2017).

Non concerné.

Non, il n'y a pas de matériaux excédentaires. 

Les déblais sont de l'ordre de 4 000 m3. Tous les déblais seront 
gardés pour mettre sur la parcelle, consolider les abords implantés 
prochainement en brise-vent avec des palmiers multipliants. 
Il y aura une légère pente naturelle pour assurer l'écoulement de 
l'eau. Les chemins d'accès sont déjà existants.

Non il n'y a pas de matériaux déficitaires
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, L V SR L OO V 2 L 1R OO D OO LPSR D
SS p L ] VRPPDL P O LPSD SR L O

5
VV

R
V

(V L Q DGpT D LRQ
D F V U VVR UF V
disponibles,
V pT LS P Q V

G D LP Q D LRQ
en eau potable/
DVVDLQLVV P Q

0
LOL

D
O

Est-il susceptible
G Q UDvQ U G V
perturbations, des
GpJUDGD LRQV G V
G V U F LRQV G D
biodiversité existante :
faune, ore, habitats,
FRQ LQ L pV pFR RJLT V

6L SURM V VL p
GDQV R j SUR[LPL p
G Q VL 1D UD
est-il susceptible
G D RLU Q LPSDF V U
un habitat / une espèce
LQVFUL D )RUP DLU
6 DQGDUG G RQQp V
G VL

(QJ QGU L D
FRQVRPPD LRQ
G VSDF V QD U V
DJULFR V IRU V L UV
PDUL LP V

5
LV

V

(V L FRQF UQp
SDU G V ULVT V
F QR RJLT V

(V L FRQF UQp SDU G V
ULVT V QD U V

(QJ QGU L G V
ULVT V VDQL DLU V

(V L FRQF UQp SDU G V
ULVT V VDQL DLU V

Une cuve récupère les eaux pluviales.

Le projet n'est pas implanté dans une zone de biodiversité délimitée, 
mais en zone agricole exploitée depuis des années (canne à sucre 
depuis plus de 50 ans puis jachère 3 ans).

Non concerné.

Non concerné.

Non concerné.

L'implantation du projet n'est pas concernée par les risques naturels 
(PPR zone rouge à l'extrémité Sud de la parcelle).

Le projet n'engendre aucune nuisance (bruit, onde, radiation).
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OO OO D OO D
p D O D O

D

pS
tra�cs ?

Est-il source de bruit ?

p S
nuisances sonores ?

odeurs ?

p S
nuisances olfactives ?

vibrations ?

p S
vibrations ?

émissions lumineuses ?

p
S p
lumineuses ?

e

dans l’air ?

liquides ?

milieu ?

Durant la phase de réalisation du projet, le trafic sera légèrement 
augmenté pour acheminer les matériaux et procéder au montage de 
l'équipement.

Durant la phase d'exploitation, l'agriculteur entretient sa culture et 
assure le suivi de la vanille. Il n'y a pas d'augmentation significative 
du trafic.

Le projet n'engendre pas de bruit.

Le projet n'engendre pas d'odeurs.

Le projet n'engendre pas de vibrations.

Le projet n'engendre pas d'émissions lumineuses.

Le projet n'engendre pas de rejet dans l'air.

Durant la phase de terrassement léger, des poussières peuvent être 
émises. Dans ce cas, un système d'arrosage sera mis en place pour 
atténuer les nuisances.

L'irrigation est pour la culture de vanille. Il n'y a pas de rejet.

L'eau de toiture ruisselle naturellement et s'infiltre dans les sols.
Il n'y a pas de dalle béton sous la serre.

Les eaux de drainage sont récupérées.
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, L V SR L OO V 2 L 1R OO D OO LPSR D
SS p L ] VRPPDL P O LPSD SR L O

eP
LV
VL
R

V

(QJ QGU L G V
e uents ?

(QJ QGU L D
SURG F LRQ G GpF V
QRQ GDQJ U [ LQ U V
GDQJ U [

3D
LP

RL
D

L
3R

S
OD

LR

Est-il susceptible
G SRU U D LQ
D SD ULPRLQ
DUF L F UD F U
DUF pR RJLT
SD VDJ U

(QJ QGU L G V
modi cations sur les
DF L L pV PDLQ V
DJULF U
sylviculture, urbanisme,
DPpQDJ P Q V
QR DPP Q VDJ G
VR

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

Oui 1RQ
6L R L p L ] O V OO V

Le projet n'engendre pas d’effluents.

Le projet n'engendre pas de déchets dangereux.

A la fin de l'exploitation des panneaux photovoltaïques, la charge et 
la responsabilité de l’évacuation et du retraitement des panneaux 
en fin de vie vers la filière REP correspondante est l’organisme PV 
cycle, auquel une cotisation est payée lors de l’achat des modules 
photovoltaïques.

Le projet n'engendre pas de nuisances

Le projet n’atteint pas les patrimoines architectural, culturel et 
archéologique. 
Le projet est dans une zone agricole.
La parcelle n’est pas visible depuis la RN2. De plus la végétation 
cache le projet futur.
La zone autour est urbanisée et l’impact est faible sur le paysage.

La vocation agricole de l’usage des sols est conservée. L’abri 
climatique hors sol permet de diversifier les cultures, notamment à la 
place de la canne à sucre sur l'exploitation. C’est un produit de 
qualité, à forte valeur ajoutée, permettant à l’exploitant d’assurer 
un revenu agricole complémentaire. Les sols sont à destination 
agricole, la toiture du projet profite de l’exposition solaire. 
Il y aura consolidation de l'emploi (voir + 3 ou 4 UTH dans les 
années N+5).

Il n'y a pas de modification du paysage (pas de terrassement), ni de perte d'espaces naturels, forestiers, agricoles. 
Les chemins d'accès sont déjà existants. 
Pour rappel, le projet n'a pas d'incidences sur le patrimoine architectural et culturel. Pour les paysages, il n'y a pas 
de vue directe depuis la RN2 et des habitations existantes.

De plus, en cohérence avec les enjeux du territoire, le projet "participe à l'effort d'atténuation et d'adaptation au 
changement climatique, de la préservation de la qualité de l'air, de la réduction des consommations d'énergie et du 
développement des énergies renouvelables" selon l'avis délibéré de la Mission Régionale d’Autorité 
environnementale de La Réunion  sur l’élaboration du plan climat air énergie territorial (PCAET) de la communauté 
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

Oui 1RQ
6L R L p L ] O V OO V

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

Non concerné.

Non concerné.

1) En phase conception :
- Implantation de l'abri climatique hors sol ;
- Implantation pour une insertion paysagère optimale.

2) En phase travaux :
- Si des poussières sont émises lors du terrassement, un arrosage sera mis en place ;
- Il n'y a aucun câble aérien : le câble est souterrain, raccordé au poteau existant et sur HTA.

3) En phase exploitation :
-Absence d’effets néfastes.
Le projet présente des enjeux nuls à faibles.
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7 Auto-évaluation (facultatif)
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation

Q LURQQ P Q D R T L G UDL Q r U GLVS QVp ([S LT ] SR UT RL

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

2 M
RF P Q (5) Q LQ L p LQIRUPD LRQV QRPLQD L V U D L V D PDv U G R UDJ R

Sp L LRQQDLU R S OLp
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause let), la décision administrative soumettant le projet
D FDV SDU FDV
Q S DQ G VL D LRQ D R j GpID j Q pF FRPSULV Q U ,

peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).
PLQLP P S R RJUDS L V GD p V G D ]RQ G LPS DQ D LRQ D F Q RFD LVD LRQ FDU RJUDS LT

G V SULV V G Q G DQ S UP U G VL U SURM GDQV Q LURQQ P Q SURF D U G
VL U GDQV SD VDJ RLQ DLQ

Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b)
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à
DU LF 5 G FRG G Q LURQQ P Q Q SURM G UDFp R Q Q RSS G UDFp
Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a),
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme
G S R RV DpUL QQ V GD p V FRPS p p V VL QpF VVDLU V RQ V p R LRQV UpF Q V j Q pF
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’aectation des constructions et terrains
D RLVLQDQ V DLQVL T V FDQD [ S DQV G D FR UV G D
6L SURM V VL p GDQV Q VL 1D UD Q S DQ G VL D LRQ Gp DL p G SURM SDU UDSSRU j F
VL DQV V D U V FDV Q FDU S UP DQ G RFD LV U SURM SDU UDSSRU D [ VL V 1D UD
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des eets.

Le projet peut être dispensé d'évaluation environnementale car :
- il n' a pas d'incidences significative sur les sols, sous-sols, milieux humides, paysages, et milieux anthropiques ;
- il n' a pas de rejets d'effluents, d'émissions, de vibrations ;
- il n'est pas situé dans une zone d'enjeux moyens ou forts ;
- il conserve et amplifie sa vocation agricole ;
- il est conforme au PCAET (réduction des gaz à effet de serre et lutte contre le changement climatique / réduction 
des émissions de polluants atmosphériques / développement des énergies renouvelables et réduction des énergies 
fossiles /non artificialisation des sols / non fragmentation de la trame verte et bleue / lutte contre l’
imperméabilisation ...)
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les

SDU L V D [T V V V UD DF Q

2 M

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

- F U LIL V U RQQ U [DF L G G V U QV LJQ P Q V FL G VV V

1RP

3UpQRP

4 D L p G VLJQD DLU

)DL         6LJQD U G G V G PDQG U V

GUICHARD

Felix

Chef d'exploitation

Saint-Benoit

1 0 0 3 2 0 2 3


